
APPEL A CANDIDATURES OPÉRATEURS AH-AAH

ANNEXE 8 : COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

• Une lettre de demande d'agrément

• La présentation de la structure

• Une déclaration sur l’honneur attestant du caractère désintéressée de la gestion des dirigeants de la 
structure

• L’organigramme fonctionnel et nominatif

• Une note méthodologique détaillée pour mener à bien les missions

• Un extrait du registre du commerce et des sociétés

• Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que vous 
avez satisfait aux obligations sociales et fiscales

• Une déclaration sur l’honneur attestant que vous n’avez pas fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une 
condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 
8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail

• Les 3 derniers bilans financiers et comptes de résultats certifiés sans réserves et déclaration des chiffres 
d'affaires réalisés au cours des 3 dernières années

• L’attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle de la structure

• Les moyens humains dédiés à la mission sur le territoire de la Guadeloupe, et la justification des 
compétences sociales, financières, techniques, immobilières et juridiques des personnels concernés (CV, 
diplômes et qualifications à fournir)

• La justification des compétences de la structure au regard de l'activité pour laquelle il souhaite être agréé

• Un compte-rendu d'activités portant sur les actions concernées par l'agrément que le candidat a engagées 
et une évolution prévisionnelle de ces activités

• Le nom et qualifications du ou des maîtres d’œuvre auquel l’opérateur aura recours (l’opérateur s’engage 
à fournir les assurances professionnelles de ce(s) maître(s) d’œuvre avant le démarrage de(s) 
l’opération(s))

• Le contrat d’AMO-type à conclure avec le bénéficiaire (préciser le montant des honoraires dus par le 
bénéficiaire en fonction de l’état d’avancement du projet lorsque la résiliation est à son initiative)

• La charte des engagements des opérateurs AH-AAH datée et signée

• En cas de groupement, les pièces exigées au 5.1


